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CONVENTION 
 
Mise à disposition d’éducateurs de natation diplômés 

 
 
 
Entre les soussignés 
 
La Commune de Thonon-les-Bains 
Adresse : 1 Place de l'hôtel de Ville, 74200 THONON LES BAINS 
Représentée par Monsieur Christophe ARMINJON, Maire, autorisé à signer la présente par 
délibération du Conseil Municipal du 22 mai 2023, 
 
Et 
 
Le Club des Nageurs de Thonon 
Association Loi 1901 reconnue d'intérêt public et affiliée à la Fédération nationale de natation 
Siège Social : Maison des Sports, Avenue de la Grangette, 74200 THONON LES BAINS 
Courriel : president.cnhtonon@gmail.com 
Siret : 398 201 046 00032 
Représenté par Marie FAVRAT, Présidente 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1er : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet la mise à disposition d'éducateurs sportifs en natation 
diplômés (BP JEPS NATATION ou BEESAN) du Club des Nageurs de Thonon à la Commune de 
Thonon-les-Bains pour encadrer les séances de natation scolaires dispensées à la Plage 
municipale durant la période de mai à septembre 2023. 
 
 
Article 2 : Identité et qualification du personnel mis à disposition 
 
L'identité, les coordonnées et la qualification des éducateurs en natation concernés seront 
précisées par le Club des Nageurs de Thonon, étant entendu, que 3 personnes seront mises à 
disposition pour la période estivale 2023. 
 
La copie des diplômes (BP JEPS NATATION ou BEESAN) desdits intervenants ont été transmis 
par courriel du 26/4/2023 à la Commune de Thonon. 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 074-217402817-20230524-CM20230522_26-DE
en date du 25/05/2023 ; REFERENCE ACTE : CM20230522_26

mailto:president.cnhtonon@gmail.com


Article 3 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour la période du 2 mai au 16 septembre 2023. 
 
Un planning d'intervention sera transmis par la Commune de Thonon-les-Bains pour définir 
les périodes d'intervention du ou des éducateurs mis à disposition. 
 
 
Article 4 : Gestion du salarié mis à disposition 
 
Pendant la durée de la mise à disposition, le Club des Nageurs de Thonon reste l’employeur 
des éducateurs mis à disposition ; à ce titre, il exerce le pouvoir disciplinaire, verse leur 
rémunération et assure la gestion de leurs dossiers. 
En revanche, il sont sous l’autorité fonctionnelle du Directeur de la Plage. 
 
Le Club des Nageurs de Thonon doit recevoir des services de la Commune toutes informations 
sur les éventuelles absences constatées dont les justificatifs lui seront adressés directement 
par l'éducateur concerné. 
 
La Commune de Thonon-les-Bains mettra à disposition desdits éducateurs tous les moyens 
matériels nécessaires au bon exercice de leur mission. 
 
 
Article 5 : Modalités financières et facturation 
 
Le tarif horaire est fixé à 24 euros. 
 
Conformément aux dispositions de l'article 261-7-1-c du CGI, ce montant s'entend net et n'est 
pas soumis à TVA (Activités associatives désintéressées). 
 
Le Club des Nageurs de Thonon transmettra, chaque fin de mois, une facture pour les 
prestations réalisées. 
 
Le règlement s’effectuera par mandat administratif. 
 
 
Fait à Thonon-les-Bains, le  
 
Le Club des Nageurs de Thonon  La Commune de Thonon-les-Bains 
La Présidente, Le Maire, 
Mme Marie FAVRAT M. Christophe ARMINJON 
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